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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 28 mars 2007 modifiant l’arrêté du 18 juin 2002 fixant le programme des épreuves
des concours externes de recrutement des personnels techniques et administratifs de
recherche et de formation du ministère de l’éducation nationale

NOR : MENH0700512A

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et le ministre de la
fonction publique,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux
ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de
l’éducation nationale ;

Vu l’arrêté du 1er février 2002 fixant la liste des branches d’activité professionnelle et des emplois types dans
les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel et les établissements publics
scientifiques et technologiques, modifié par l’arrêté du 16 janvier 2007 ;

Vu l’arrêté du 26 avril 2002 relatif aux modalités d’organisation des concours de recrutement d’ingénieurs et
de personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l’éducation nationale ;

Vu l’arrêté du 18 juin 2002 fixant le programme des épreuves des concours externes de recrutement des
personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l’éducation nationale,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au premier alinéa de l’article 5 de l’arrêté du 18 juin 2002 susvisé, les mots : « informatique et
calcul scientifique » sont remplacés par les mots : « informatique, statistique et calcul scientifique ».

Art. 2. − L’article 7 du même arrêté est modifié ainsi qu’il suit :

I. – Au premier alinéa, les mots : « le programme de l’épreuve professionnelle d’admissibilité du concours
externe d’accès au corps des agents techniques de recherche et de formation » sont supprimés et les mots :
« patrimoine, logistique, prévention » sont remplacés par les mots : « patrimoine, logistique, prévention et
restauration ».

II. – L’avant-dernier alinéa est abrogé.

Art. 3. − Les annexes E1 et E2 et les annexes G1, G2 et G3 prévues aux articles 5 et 7 du même arrêté
sont respectivement remplacées par les annexes E1 et E2 et les annexes G1, G2 et G3 du présent arrêté.

Art. 4. − Le directeur général des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 mars 2007.

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des ressources humaines,
P.-Y. DUWOYE

Le ministre de la fonction publique,
Pour le ministre et par délégation :

Le sous-directeur,
G. PARMENTIER
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Nota. – Le présent arrêté et ses annexes seront publiés au Bulletin officiel de l’éducation nationale du 17 mai 2007,
disponible au Centre national de la documentation pédagogique, 13, rue du Four, 75006 Paris, ainsi que dans les centres
régionaux et départementaux de documentation pédagogique. L’arrêté et ses annexes seront diffusés par les centres précités.


